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 n°149 243 du 8 juillet 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1.  X 

agissant pour elle-même et pour ses enfants mineurs : 

2.  X 

3.  X 

4.  X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 novembre 2014, par X agissant pour elle-même et pour ses enfants 

mineurs, X, X ,  X, qui déclarent être de nationalité guinéenne, tendant à la suspension et l’annulation de 

la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 10 octobre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 10 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. VANHOECKE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 7 janvier 2010 et s’est déclarée réfugiée le jour même. La 

procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus de la 

protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 27 juin 2012. Le recours 

introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par un arrêt n° 98 054 du 28 février 2013. L’ordre de 

quitter le territoire a été confirmé par un arrêt n° 124 077 du 16 mai 2014. 
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1.2. Le 19 mars 2014, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.3. Le 10 octobre 2014, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Harelbeke à 

délivrer à la requérante une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le 17 octobre 2014, constitue l’acte attaqué et est 

motivée ainsi qu’il suit :  

 

« MOTIFS : 

 

La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

Par ailleurs, notons que l'intéressée n'est pas dispensée de produire un document d'identité à l'appui de 

la présente demande. De fait, il ressort de l'examen de son dossier administratif que sa demande d'asile 

en date du 01.01.2010 a été clôturée négativement par un arrêt du Conseil du Contentieux des 

Etrangers (arrêt n° 98 054) en date du 28.02.2013 ne lui reconnaissant pas la qualité de réfugié et ne lui 

accordant pas le statut de protection subsidiaire. 

 

En outre, rien n'empêchait l'intéressée de se procurer une carte d'identité, un passeport national ou titre 

de voyage équivalent et à le joindre à la demande en question. En effet, elle démontre pas valablement 

pas qu'elle ne pourrait pas se procurer l'un de ces documents d'identité auprès de la représentation 

diplomatique de son pays d'origine en Belgique. 

 

Au vu de ce qui précède, la présente demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois est 

déclarée irrecevable, la recevabilité d'une demande fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 étant subordonnée à la production par l'étranger d'un document d'identité (CE, arrêt 213.308 du 

17.05.2011).» 

 

2. Remarque préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité quant au 

recours introduit au nom des enfants mineurs. 

 

Elle constate qu’ "En l’espèce, la partie adverse observe que les deuxième, troisième et quatrième 

requérants sont mineurs et n’ont pas la capacité d’ester seul devant Votre Conseil. 

 

Or, ils apparaissent à la cause uniquement représentés par leur mère, étant la première requérante, 

sans que cette dernière n’indique les circonstances de fait ou la base légale lui permettant d’agir seule à 

cette fin. 

 

A défaut, la première requérante n’établit pas qu’elle ait qualité pour introduire seule le recours au nom 

et pour le compte de ses enfants mineurs".  

 

2.2. En l’espèce, d’une part, le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que les enfants mineurs de la 

requérante, au nom duquel elle agit en sa qualité de représentante légale, n’ont pas, compte tenu de 

leur jeune âge, le discernement ni la capacité d’agir requis pour former seuls un recours en suspension 

et en annulation devant le Conseil de céans. 

 

D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé 

dispose comme suit: « […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat 

sur le territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, les enfants mineurs de la requérante ayant leur résidence habituelle sur le territoire du Royaume 

au moment de l’introduction du recours. 
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A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. 

 

S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de 

représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503; 

C.E. 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171). 

 

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la partie requérante ne soutient pas. 

 

2.3. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à 

déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en sa qualité de 

représentante légale de ses enfants mineurs, alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour 

pouvoir accomplir seule cet acte en leur nom. 

 

3. Exposé des moyens. 

 

3.1.1.  La requérante prend un premier moyen de « la violation de l'art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9 bis et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que 

du principe général de bonne administration et du contradictoire, et de l'erreur manifeste 

d'appréciation.» 

 

3.1.2.  En une première branche, elle constate que « la partie adverse ne met absolument pas en doute 

l'identité de la requérante en sorte que la requérante ne peut pas comprendre l'exigence de document 

d'identité » et ce d’autant plus que « l'arrêt du Conseil du Contentieux du 28.02.2013 rendu dans le 

cadre de la demande d'asile de la requérante n' a pas mis en cause son identité en sorte qu'il faut 

déduire de l'autorité de chose jugée de cet arrêt 98054 que l'identité de la requérante est établie » 

 

3.1.3. En une deuxième branche, elle rappelle que « la demande contenait en annexe les cartes 

d'identité de trois enfants mineurs de la requérante, ce que la partie adverse ne conteste pas » en telle 

sorte que « la partie adverse ne pouvait pas, sans violer l'article neuf bis visé au moyen, déclaré (sic)  la 

demande irrecevable à l'égard des enfants mineurs dès lors que celle-ci avait fourni leur carte 

d'identité ». 

 

3.1.4. En une troisième branche, elle estime que la partie défenderesse viole « les articles 2 et 3 de la 

convention des droits de l’enfant » et que « la partie adverse n'a pas statué en tenant compte de l'intérêt 

supérieur des enfants ». 

 

3.1.5. En une quatrième branche, elle fait valoir que « la partie adverse était en possession de la 

demande depuis 7 mois et qu'elle n'invoque aucun élément de nature à justifier qu'elle ait attendu la fin 

de la procédure d'asile pour répondre à cette demande, en, sorte que la partie adverse est à l'origine de 

la faute qu'elle invoque ». Elle en conclut que « l'inaction de l'administration a fait courir un délai 

déraisonnable qui a empêché le requérant de faire valoir ses arguments dans la procédure de 

régularisation et, en fin de compte, l'a privé de la possibilité de voir cette demande traitée au fond alors 

qu'il avait introduit sa demande selon les modalités légales ». Elle rappelle que « le Médiateur fédéral a 

toujours estimé qu'un délai de traitement de quatre mois était un délai raisonnable pour traiter les 

demandes d'autorisation de séjour » et que « le principe 4 de la Charte pour une administration à 

l'écoute des usagers va dans le même sens ». Elle estime que « la mission de votre conseil a toutefois 

pour corollaire que celui-ci doit examiner si la partie adverse est arrivée à sa version des faits dans le 

respect des règles qui régissent l'administration de la preuve et si elle a réellement fait montre, dans la 

recherche des faits, de la minutie qui est de son devoir ».  

Or en l’espèce, elle estime « qu'il n'appert pas du dossier administratif produit en l'espèce ni que 

l'administration se serait trouvée dans l'impossibilité de traiter cette demande avant septembre 2010 (ce 

qui lui laissait tout de même 2 ans)ni que les affirmations de la partie adverse quant à l'absence de 

documents d'identités soient conformes au dossier administratif ». Dès lors, « à défaut de pareille 
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mesure d'instruction et de diligence, la constatation des faits retenus en l'espèce n'a pas été effectuée 

avec la minutie dont l'autorité doit faire preuve dans la recherche des faits ( C.E., Claeys, no. 14.098, du 

29 avril 1970.153 ) ». Elle termine en insistant sur le fait que « en l'espèce, la partie adverse a répondu 

dans un délai déraisonnable qui a créé un préjudice aux requérants en les empêchant de bénéficier de 

la recevabilité de leur demande , en lui imposant des conditions plus difficiles et enfin en l'empêchant 

d'exercer ses droit de la défense. Elle n'a pas justifié les raisons qui selon elle, ont mené à ce délai » 

alors que le principe de bonne administration « implique que l'organe administratif soupèse les intérêts 

en présence et que les conséquences défavorables qui résulteraient pour la partie requérante de la 

décision prise, ne soit pas disproportionnée par rapport aux fins que la décision est censée 

poursuivre ». 

 

3.1.6. En une cinquième branche, elle rappelle les principes qui sous-tendent l’application de l’article 8 

de la CEDH et constate que « l'argumentation de la partie adverse relative à la violation de l'article 8 

repose uniquement sur l'affirmation que la séparation ne serait que d'une durée limitée » ce que « en 

l'espèce, le dossier administratif ne permet pas de tenir pour avéré », et en conclut que « l'article 8 est 

de nature à justifier en lui-même et par lui seul une difficulté de retour » en telle sorte que « son non- 

respect suffit à lui seul à justifier l'annulation de la décision entreprise ». 

 

Elle ajoute que « on peut suivre en l'espèce le raisonnement établit par le Conseil d'Etat, dans l'arrêt 

précité [C.E. n°14.098 du 29  avril 1970] et estimer qu'il n'appert pas du dossier administratif produit en 

l'espèce que le requérant ait été invité directement et personnellement à produire, en rapport avec les 

objections que l'autorité a retenues contre les document produits, la preuve que l'ambassade de guinée 

à Bruxelles ne pouvait pas délivrer de tenant lieu de passeport, laquelle attestation aurait été selon elle, 

suffisante pour justifier de l'impossibilité de se procurer une preuve d'identité en Belgique ». Or, « A 

défaut de pareille mesure d'instruction, la constatation des faits retenus en l'espèce n'a pas été 

effectuée avec la minutie dont l'autorité doit faire preuve dans la recherche des faits ». Dès lors, « la 

partie adverse devait avertir la requérante par courrier de l'exigence de document complémentaire avant 

de prendre une décision car celle-ci lui refusant le bénéfice de la recevabilité est disproportionnée ». 

 

3.2.1.  La requérante prend un second moyen de « la violation des articles 7 et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et  l'éloignement des étrangers , des 

articles 4, 5,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17 de l' Arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant délégation 

de certains pouvoirs du Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers dans ses compétences et abrogeant l'arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des 

voirs (sic) du Ministre en matière d'accès au territoire, de séjour, d'établissement et d'éloignement des 

étrangers, des art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et des articles 7, 8bis, 40, 40 bis, 41, 41 bis, 41 ter, 42, 42 bis, 43, 46 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que 

du principe général de bonne administration et du contradictoire, et de l'erreur manifeste d'appréciation 

ainsi que du principe général de bonne administration et du contradictoire, et de l'erreur manifeste 

d'appréciation  (bis). » 

 

3.2.2. En une première branche, elle invoque le fait que « la signature figurant à la décision entreprise 

ainsi que sur le document de notification apparait non comme étant une signature manuscrite 

authentifiant et identifiant son auteur, mais bien comme un ensemble signature cachet associé, 

s'apparentant à un simple scannage », qu’il «  ne saurait être question en l’espèce d’une signature 

électronique laquelle ne se conçoit et ne s’entend que dans le cadre de courriers électroniques » et qu’ 

« une signature scannée peut être placée par n’importe qui et ne permet pas de vérifier qui est l’auteur 

réel de la décision » en telle sorte que « doit être annulée la décision entreprise, qui ne satisfait pas aux 

formes substantielles liées à la signature de la décision ; Que le Conseil d'Etat en a déjà décidé ainsi en 

ce sens, par l' Arrêt RvS 8 mei 2009, nr. 193.106 en la cause A. 14 6.718/XIV-18.430 ». 

 

3.2.3. En ce qu’il intitule « troisième branche », la requérante reprend in extenso  les arguments 

invoqués et résumés supra, au point 3.1.6. portant sur la violation de l’article 8 de la CEDH. 
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4. Examen des moyens. 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi, une demande 

d'autorisation de séjour introduite sur le territoire belge doit répondre à deux conditions de recevabilité 

qui sont, d’une part, la possession d’un document d’identité par le demandeur et, d’autre part, 

l’existence de circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande sur le territoire belge.  

 

S’agissant de la première de ces conditions, il importe de relever que les travaux préparatoires de la loi 

du 15 septembre 2006, ayant introduit l’article 9bis dans la loi, indiquent ce qu’il y a lieu d’entendre par « 

document d’identité », en soulignant qu’« un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre de 

voyage équivalent, est indispensable, la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée 

irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine » et ajoutant, par ailleurs, qu’il convient d’éviter 

que les titres de séjour servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité. (Doc. Parl., 

Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p.33), tandis que, pour sa part, la 

circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la 

réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 

2006 fait écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité requis 

acceptés sont « une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte 

d’identité nationale ».  

 

Il convient également de rappeler que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 prévoit deux 

exceptions à l’exigence de la production d’un document d’identité et stipule ainsi que cette exigence 

n'est pas d'application, d’une part, au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet 

d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible 

conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au 

moment où un arrêt de rejet du recours admis est prononcé, et, d’autre part, à l'étranger qui démontre 

valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis.  

 

4.2. En ce qui concerne la première branche du premier moyen, le Conseil rappelle que la demande 

d’asile de la requérante a été rejetée par un arrêt n° 98 054 du 28 février 2013 et estime qu’il ne saurait 

être soutenu que l’on puisse « déduire de l'autorité de chose jugée de cet arrêt 98054 que l'identité de la 

requérante est établie » dès lors que ledit arrêt ne se prononce nullement sur la question de l’identité de 

la requérante. L’argumentation de la partie requérante n’est pas de nature à la dispenser de remplir les 

conditions fixées à l’article 9bis de la loi et ne rentre pas davantage dans les exceptions que cette 

disposition prévoit quant à la production d’un document d’identité. La première branche du moyen n’est 

donc  pas fondée. 

 

4.3. En ce qui concerne la deuxième et troisième branche du premier moyen, le Conseil constate que les 

enfants mineurs de la requérante suivent le statut de la requérante et n’ont pas la capacité pour 

introduire seuls une demande d’autorisation de séjour. Le Conseil n’aperçoit pas en quoi l’acte attaqué 

n’aurait pas pris en compte l’intérêt supérieur des enfants, à défaut  de plus amples explications sur ce 

point en termes de requête. Il  rappelle que les dispositions de la Convention internationale des droits de 

l’enfant, auxquels la partie requérante renvoie de manière très générale, n’ont pas de caractère 

directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par eux-mêmes des droits aux particuliers 

dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin, et qu'ils ne 

peuvent être directement invoqués devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent 

d'obligations qu'à charge des Etats parties (dans le même sens, voir notamment C.E., arrêt n°58.032 du 

7 février 1996, arrêt n°60.097 du 11 juin 1996, arrêt n° 61.990 du 26 septembre 1996 et arrêt n° 65.754 

du 1er avril 1997).  

 

4.4. En ce qui concerne la quatrième branche du premier moyen, le Conseil a déjà jugé que 

l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet 

d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour. A supposer même que l'écoulement du temps 

décrit par la partie requérante puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif 

d'une faute dans le chef de la partie défenderesse, il n'entrerait toutefois pas dans la compétence du 

juge de l'excès de pouvoir de lui reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice 

causé par cette faute devrait être prévenu ou réparé.  

 

4.5. En ce qui concerne la cinquième branche du premier moyen et de son rappel in extenso dans ce 

qui est intitulé « troisième branche », s’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, invoquée par la 
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partie requérante, force est de rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « 

le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

Le Conseil relève que la requérante a eu l’occasion de faire valoir tous les éléments qu’il estimait utiles 

lors de l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour et rappelle que la charge de la preuve 

repose sur celle-ci et non sur la partie défenderesse. En effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire 

aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve. Le Conseil 

entend également rappeler que l’administration n’est pas tenue d’interpeller la requérante préalablement 

à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son 

dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration 

dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est 

saisie.  

 

4.6. Concernant le second moyen, le Conseil rappelle que l’article 2 de la loi du 9 juillet 2001 fixant 

certaines règles relatives au cadre juridique pour les signatures électroniques et les services de 

certification dispose comme suit : 

 

« (…) Pour l'application de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution, on entend par 1° « signature 

électronique » : une donnée sous forme électronique jointe ou liée logiquement à d'autres données 

électroniques et servant de méthode d'authentification; 

2° « signature électronique avancée » : une donnée électronique, jointe ou liée logiquement à d'autres 

données électroniques, servant de méthode d'authentification et satisfaisant aux exigences suivantes : 

(...) ». 

 

S’il ne peut être sérieusement contesté que la signature figurant sur l’acte attaqué ne présente pas les 

caractéristiques requises pour être qualifiée de « signature électronique avancée », la requérante reste 
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néanmoins en défaut de mettre en cause utilement la circonstance que ladite signature ne présente pas 

les caractéristiques d’une signature électronique (simple) au sens de l’article 2, 1°, de la loi du 9 juillet 

2001 précitée. 

 

En effet, le Conseil observe que si la définition de la signature électronique (simple) telle qu’elle figure à 

l’article 2, 1° de la loi du 9 juillet 2001, reprise intégralement ci-dessus, est formulée de manière 

laconique, les travaux préparatoires de la loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles relatives au cadre 

juridique pour les signatures électroniques et les services de certification, y apportent les précisions 

suivantes : « Les spécialistes s’accordent généralement pour considérer que le terme de signature 

électronique désigne une notion générique englobant divers mécanismes techniques méritant d’être 

tenus pour des signatures dans la mesure où ils permettent, à eux seuls ou en combinaison, de réaliser 

certaines fonctions essentielles (identification de l’auteur de l’acte, manifestation du consentement au 

contenu de l’acte, etc.) à cette institution juridique (sic). Ces mécanismes peuvent être regroupés en 

plusieurs catégories : la signature manuscrite numérisée, la signature biométrique, le code secret 

associé à l’utilisation d’une carte, la signature digitale (ou numérique) et autres mécanismes futurs. » 

(Doc. Parl., Chambre, 1999-2000, 2e séance de la 50e session, Doc. 0322/001 p. 6-7). 

 

S’agissant de cette définition, ainsi qu’annoncé dans les travaux préparatoires, le Conseil constate qu’il 

ressort de la doctrine spécialisée en la matière que « Tout substitut électronique à la signature 

manuscrite classique est une signature électronique. C’est une signature au sens juridique, qui est 

placée électroniquement [sur un document]. (…) Le concept de « signature électronique » est 

technologiquement neutre. Toute technique pouvant créer un substitut à la signature manuscrite peut 

générer une signature électronique. Une technique couramment utilisée est la technique de la signature 

manuscrite digitalisée. Le signataire copie l’image graphique, digitalisée de la signature manuscrite 

(bitmap) dans le fichier de traitement de texte qui contient le document qu’il entend signer, par exemple, 

en scannant sa signature manuscrite. Cette technique s’apparente le plus au concept de signature 

manuscrite et ce type de signature électronique doit être reconnu comme signature ». (cf. J. 

DUMORTIER et S. VAN DEN EYNDE, « La reconnaissance juridique de la signature électronique » 

(traduction libre du néerlandais), dans Computerrecht 2001/4, p.185. Dans le même sens, voir G. 

SOMERS et J. DUMORTIER, le courrier électronique examiné sous l’angle juridique, Die Keure, Bruges, 

2007, p.35 ; P. VAN EECKE, La signature dans le droit – Du trait de plume à la signature électronique, 

De Boeck & Larcier, Bruxelles, 2004, p.421 en 551 ; P. VAN EECKE, “Droit de la preuve et signature 

digitale – nouvelles perspectives”, in Tendances du droit des sociétés 10: Le commerce électronique, 

Bruylant Bruxelles / Kluwer Anvers 1999, p. 259 ; R. DE CORTE, "Signature électronique et 

identification dans le monde virtuel", in X., Droit privé dans le monde réel et virtuel, Kluwer, Anvers, 

2002, n°880, p.504). 

 

Le Conseil observe enfin que, sur le site du gouvernement belge, la définition d’une signature 

électronique est la suivante : « la "signature électronique" ordinaire prouve que deux groupes de 

données sont liés entre eux. Une signature électronique ordinaire peut se manifester de nombreuses 

manières et comprend des méthodes et techniques tant sécurisées que non- sécurisées qui permettent 

de prouver une identité. Voici quelques exemples de formes typiques de signature électronique : un 

nom sous un e-mail, une carte de visite électronique ou une signature manuscrite scannée. » 

(http://eid.belgium.be/fr/binaries/FAQ_FR_tcm146-22451.pdf). 

 

Le Conseil estime qu’il ressort des développements qui précèdent que la signature figurant au bas de 

l’acte attaqué présente les caractéristiques d’une signature électronique (simple), contrairement à ce qui 

est allégué par la requérante. Il s’agit en effet d’une signature qui est apposée, par voie électronique, 

sur un document qui est lui-même généré de manière électronique (dans le même sens :RvV, arrêt n° 

34.364 du 19 novembre 2009, rendu en chambre à trois juges). 

 

Par ailleurs, s’agissant des garanties d’authenticité de la décision et d’identification de l’auteur de celle-

ci, offertes par la seule signature manuscrite selon l’acte introductif d’instance, le Conseil rappelle que la 

doctrine reconnaît à la signature manuscrite la double fonction d’identification du signataire et celle 

d’appropriation du contenu du document signé par celui-ci, et qu’une troisième fonction découle de 

l’usage du papier comme support de la signature : le papier a pour propriété que toute modification 

ultérieure de l’acte peut être remarquée, et contribue ainsi à l’intégrité du contenu de l’acte (cf. J. 

DUMORTIER et S. VAN DEN EYNDE, « La reconnaissance juridique de la signature électronique » 

(traduction libre du néerlandais), dans Computerrecht 2001/4, p.187). 
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En la présente espèce, le Conseil constate que le signataire de la décision peut clairement être identifié, 

le nom de cet attaché figurant à côté de la signature scannée de celui-ci. Cette signature figure en bas 

de la décision, ce dont il peut être déduit que l’attaché en question s’approprie le contenu de celle-ci, en 

qualité de délégué du Secrétaire d’Etat compétent (dans le même sens : RvV, arrêt n° 34.364 du 19 

novembre 2009, rendu en chambre à trois juges). Enfin, la décision attaquée a été notifiée à la 

requérante sur un support papier. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’une signature électronique simple peut être considérée 

comme l’équivalent d’une signature manuscrite lorsqu’elle remplit les fonctions reconnues à celle-ci. 

 

S’agissant de l’argument développé par la requérante, selon lequel une signature scannée peut être 

placée par n’importe qui et ne permet pas de vérifier qui est l’auteur réel de la décision, le Conseil 

constate que celle-ci ne précise pas les raisons de mettre en cause ou de douter de l’identité de l’auteur 

de l’acte attaqué, d’autant que l’argument de l’imitation d’une signature peut tout aussi bien être invoqué 

à l’égard d’une signature manuscrite. Cet argument, revenant à ce qu’une signature scannée ait été « 

piratée » par une personne non compétente en vue de la prise d’une décision négative ou qu’une telle 

personne ait copié et reproduit, à l’aide d’un scanner et d’une imprimante, la signature scannée d’un 

fonctionnaire compétent sur une décision établie par elle, nécessitait un commencement de preuve, 

quod non, aucun élément du dossier administratif n’indiquant par ailleurs de tels agissements (dans le 

même sens : RvV, arrêt n° 34.364 du 19 novembre 2009, rendu en chambre à trois juges). Il s’agit donc 

d’une pure supposition de la requérante, qui ne peut suffire à entraîner l’annulation de la décision 

attaquée. 

 

En l’espèce, le Conseil en conclut que la requérante reste en défaut de démontrer que la décision 

attaquée a été prise par une autre personne que celle dont le nom et la qualité figurent sur cette 

décision et, partant, de démontrer que les formes visées au moyen auraient été méconnues. 

   

4.7. Aucun des moyens n’étant fondé, la requête doit être rejetée. 

 

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juillet deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 


